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1. Séances et décisions 
 
1.1 Séance du 25 avril 2009 au Restaurant Bären, 3423 Ersigen BE 
Des délibérations, trois points sont à relever et à rappeler aux membres et aux fonctionnaires du 
club :  
• L’obligation d’informer pendant la première semaine le contrôleur d’élevage et l’organe de 

contrôle du CCC lorsqu’une portée compte plus de 8 chiots. 
• La directive « Valeur d’un chien courant suisse » du 22.04.1995 est modifiée comme suit 

o Fr. 800.- / 1200.- pour le prix d’achat (selon facture).  
o Fr. 350.- pour les vaccins, les vermifuges et le Microchip.  
o Fr. 200.- pour les taxes (selon facture).  
o La valeur de base d’un chien courant de 18 mois à 7 ans est donc de Fr. 2700 à 3100.- 
o La plus-value pour les épreuves de chasse sur lièvre et sur chevreuil est de Fr. 250.- 

pour un 3e prix, Fr. 500.- pour un 2e prix et Fr. 1000.- pour un 1er prix.  
o La valeur maximale d’un chien courant au bénéfice de toutes les plus-values peut donc 

atteindre la somme de Fr. 6850.-. 
• Chaque membre du CCC a le droit de soumettre son chien à une procédure d’admission à 

l’élevage correcte. La décision du juge ne peut qu’être : admis à l’élevage, non admis à 
l’élevage ou admis à l’élevage avec une réserve. La procédure d’admission peut être différée. 
Cette décision est confirmée dans un rapport remis au propriétaire. Dans le cas d’une décision 
négative, un rapport circonstancié de non admission est remis au propriétaire et la possibilité 
d’un recours est communiquée à celui-ci.  

 
1.2 Séance du 16 janvier 2010 au Restaurant Moos, 6260 Reidermoos LU  
Des délibérations, quatre points sont à relever et à rappeler aux membres et aux fonctionnaires 
du club :  
• Il n’est pas permis de laisser saillir une chienne après son 9e anniversaire. En raison de 

circonstances particulières et en accord avec la CE du CCC, une saillie peut être autorisée et 
une demande de dérogation doit être préalablement présentée à la CE de la SCS avant la 
saillie. 

• Avant la saillie et lorsqu’il s’agit de la première saillie de la race qui y est élevée, les 
propriétaires doivent faire contrôler leur chenil par le contrôleur d’élevage; cette disposition 
est également valable pour les éleveurs qui ont déménagé leur chenil. 

• La CE de la SCS a décidé d'inscrire les chiens importés, au pedigree incomplet mais reconnu 
par la FCI, à l'appendice du LOS sans faire procéder à une expertise préalable systématique 
du chien par un juge de race ou de groupe de races. Demeure réservé l’art. 9.3.4 REI, 
précisant que dans son règlement d'élevage, tout club de race peut prescrire une expertise 
pour les chiens importés. Une copie du pedigree étranger est adressée, pour information, au 
club de race compétent avant de procéder à l'inscription de chiens importés. 

• A l’instar du club du petit chien courant, nous renonçons à la formation de juges du 
comportement tant que la SCS n’édictera pas de prescriptions.  

 
2. Commission d'élevage 
Jean-Pierre Boegli, président 
Urs Veragut, Grisons, secrétaire 
Paul Annen, Suisse centrale 
Adrien Cudré-Mauroux, Romandie 
Daniel Oggier, Haut-Valais 
Gottfried Bärtschi, Mittelland 
Guido Beffa, Tessin 
Martial Engel, Nord-Ouest Suisse 
Christian Riffel, président central 

3. Contrôleurs des chenils / portées + remplaçants 
Nord-Ouest Suisse : Denis Huguelet, Martial Engel 
Tessin : Guido Beffa, Piercarlo Poretti  
Romandie : Adrien Cudré-Mauroux, Paul Houriet  
Grisons : Walter Jäger, Guido Andry 
Suisse centrale : Augustin Inderbitzin,  
Haut-Valais : Daniel Oggier, Georg Burchard 
Mittelland : Ernst Burkhard, Werner Frank  

 



4. Admission à l'élevage / Ankörung   
 
4.1 Admissions / Ankörungen 
 

VARIETE SEXE Total 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 
B M 2    1     1     
B F 2  1        1    
J M 9    1   2   2  3 1 
J F 11  1 1 3  1  2   3   
L M 8    1    1 1 1 1 2 1 
L F 12   3  2 1 3  1 2    
S M 7    1     1 3  1 1 
S F 8   2 1  3  2      

Total  59 0 2 6 8 2 5 5 5 4 9 4 6 3 
 

4.2 Statistique / Statistik  
 

1982 175 1987 99 1992 73 1997 69 2002 42 2007 56 
1983 104 1988 108 1993 71 1998 51 2003 56 2008 42 
1984 96 1989 108 1994 47 1999 54 2004 65 2009 59 
1985 116 1990 88 1995 100 2000 73 2005 51   
1986 89 1991 66 1996 64 2001 61 2006 57   

 
5. Inscriptions au LOS / Eintragungen ins SHSB 
 
5.1 Nombre de chiots par variété / Anzahl Welpen pro Varietät  
 

Variétés Mâles Femelles Total % 
Bernois 11 16 27 15.3% 
Jura 37 42 79 44.9% 
Lucernois 14 13 27 15.3% 
Schwytzois 22 21 43 24.4% 

Total 84 92 176 100.0% 
 
5.2 Nombre de portées par canton / Anzahl Würfe pro Kanton 
 

Canton Total Bernois Jura Lucernois Schwytzois 
BE 7 1 3 1 2 
FR 1 1    
GL 1  1   
GR 4  1 3  
JB 4 1 1  2 
JU 3  3   
LU 2   2  
NE 1  1   
SZ 1    1 
TI 1 1    
VS 6 1 3  2 

Total 31 5 13 6 7 
 

5.3 Statistique / Statistik 
 

1981 359 1986 308 1991 189 1996 146 2001 164 2006 172 
1982 262 1987 302 1992 191 1997 221 2002 226 2007 139 
1983 278 1988 284 1993 228 1998 133 2003 151 2009 181 
1984 340 1989 288 1994 184 1999 188 2004 165 2010 176 
1985 328 1990 266 1995 221 2000 168 2005 131   

 
Delémont, mars 2010 Jean-Pierre Boegli, président de la CE 
 


